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PLAN FILIERE EQUINE
2023-2027

Quelles Aides pour optimiser 
la Gestion de l’Eau ?  
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Plan 2023-2027 :
Nouvelles Ambitions

Le soutien maintenu de la Région 
• Plus de 2M€ par an sur 5 ans, quasi identique, 

dont 90% en investissements

• Une ressource spécifique Filière Equine

• Des groupes de travail animés par la Région, 
intégrant éleveurs, CRE ARA, CRTE, Hippodromes, 
clusters, IFCE, et Comité de Filière Cheval

4 axes identifiés

• Développement et valorisation d’un 
élevage régional de qualité

• Développement économique et transition 
écologique des acteurs de la filière

• Développement et promotion 
du tourisme équestre régional

• Soutien aux démarches innovantes 
et mutualiséesDes bénéficiaires plus professionnels

• Des structures avec des enseignants diplômés ou 
éleveurs professionnels 

• Des bonifications pour les structures labellisées 
FFE ou avec un label environnemental
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Axe 2 : Développement économique et transition 
énergétique des acteurs 

Aide jusqu’à 40%
Plafond  6000 à 20000€/an 

suivant les structures
+5% si label environnemental

Aide jusqu’à 50%
Plafond  2000 à 7000€/an

suivant les structures
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Action 2.1 : les matériels éligibles (résumé 1/2)

Atténuation et adaptation au changement climatique

Production et économies d’énergie, écologie

> borne de recharge pour véhicules professionnels électriques
> isolation, éclairage, gestion d’énergie
> plantation de haies – essences champêtres

Gestion de l’eau

> Récupération/Stockage des eaux de pluie et douches
> Pompes, filtration, acheminement des eaux
> drainage et subirrigation des carrières avec récupération des eaux

Gestion des effluents

> Récupération/stockage/traitement des eaux brunes
> Ouvrage de stockage ( bennes, fosses, .. ) yc toiture

Conditions et bien être animal

Qualité de l’air, humidité et ventilation

> Equipements de ventilation, brumisateurs
> Equipements pour la lumière naturelle ou antisolaire

Amélioration de l’hébergement

> abris, stabulations collectives, tapis/parois de boxes
> Stabilisation des sols et chemins, clôtures sécurisées fixes
> aires de douche solaires

Alimentation

> Stockage sécurisé des fourrages et aliments
> Raccordement ou aménagement des points d’eau, abreuvoirs
> Systèmes et équipements pour la distribution de nourriture
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Action 2.1 : les matériels éligibles (résumé 2/2)

Conditions de travail

Entretien des espaces

> Herses, barres de lissage, gyrobroyeurs, débroussailleurs..
> chaines, brouettes, remorques à fumier, ramasseurs de crottins
> Arrosage automatique
> Porte-obstacles, charrettes à fourrage

Amélioration des espaces de travail

> Rond de longe ( hors sol ) , marcheur, tapis
> Lices, pare bottes de manège et carrières
> Couverture de carrière
> Fibres naturelles ou synthétiques d’origine limitant l’arrosage

Sécurité

> Quai d’embarquement
> Détection de présence, caméras de surveillance

Autres pour éleveurs

> Détection de poulinage, barre d’échographie, 
suivi des animaux

Gros œuvre 

Construction, désamiantage, déconstruction et mise aux 
normes

> Matériaux uniquement

A noter : 

Matériels d’occasion éligibles

> 1ère main obligatoire ou 2ème main par un professionnel, avec 
preuve d’achat , engagement sur l’honneur par le vendeur et 
garantie sur aides publiques précédentes
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Vos Questions ? 


